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Lorient, le 1er octobre 2020 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

  LA FHF BRETAGNE ENTRE AU CAPITAL 
DE LA COOPERATIVE « LES MASQUES 
SOLIDAIRES » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lors de son conseil d’administration du 24 juin 202 0, la FHF 
Bretagne a validé sa participation au capital de la  SCIC « les 
masques solidaires ».  
 

La SCIC « Les masques solidaires » est une usine de fabrication de masques 
qui se situera dans les Côtes d’Armor. Sa création, à l’initiative de la Région 
Bretagne qui a missionné M. Guy Hascoët pour mener le projet, s’est appuyée 
sur l’expérience de la pénurie qui a laissé démunis et non protégés les 
soignants de notre pays. Le projet a pour objet de :  

• Contribuer à la constitution des stocks stratégiques par des commandes 
publiques, y compris des établissements de santé. 

• Fédérer et mobiliser autour de cette dynamique le plus grand nombre de 
donneurs d’ordre publics en région et au-delà. 

• Organiser juridiquement l’usine de fabrication sous forme d’une coopérative 
(SCIC), outil au service de tous les acteurs du territoire régional. 

« C’était une évidence pour tous les administrateurs d’adhérer à la coopérative 
et de pouvoir, par cette capitalisation, non seulement participer aux enjeux 
économiques locaux mais également d’assurer un approvisionnement régional 
en masques » a ainsi commenté Frédéric Bourcier, Président de la FHR. 

Bernard Garin, trésorier de la FHF Bretagne, a ainsi proposé une entrée au 
capital de la SCIC de 50 000 € libérable sur 5 ans. « Le business plan, tel qu’il 
nous a été présenté, nous parait intéressant car il met en place un modèle 
économique qui nous permet de participer à la relance économique de notre 
pays et de pouvoir acheter des masques dans les prix du marché » a-t-il 
précisé. » 
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La SCIC « Les masques solidaires » constituée d’un capital de 2 millions € sera 
équipée de trois lignes de production pour fabriquer environ 45 millions de 
masques et créera une trentaine d’emplois. 

« Ce que nous recherchons, dans ce partenariat, c’est un approvisionnement 
pérenne, territorialisé et stratégique de masques homologués pour nos 
hôpitaux, la participation à une œuvre collective portée par de nombreux 
secteurs d’activités autre que le secteur sanitaire et médico-social, et un regard 
sur une politique de prix transparente et constante qui tienne compte de nos 
contraintes budgétaires » conclut enfin Thierry Gamond Rius, Vice Président de 
la FHR. 

 

L’entrée en capital de la SCIC « Les masques solidaires » a été votée à 
l’unanimité des administrateurs présents. 

 

 


